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Résumé non technique de l’évaluation environnementale 
 

 

OBJET ET CONTEXTE DE L’ÉTUDE. 

L’évaluation environnementale porte sur la révision de Plan Local d’Urbanisme de la Commune de SAINT 

JULIEN, prescrite par délibération du 27/10/2018.  

L’évaluation environnementale d’un document d’urbanisme vise à intégrer l’environnement à toutes les 

étapes d’élaboration du document, de l’élaboration du projet aux traductions règlementaires. Elle 

permet ainsi d’ajuster le projet tout au long de la procédure dans un souci permanent du moindre impact 

environnemental.  

L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme est intégrée aux articles L104-4 a L104-8 et 

R104- 1 a R104-33 du code de l’urbanisme. La procédure d’évaluation environnementale fait l’objet des 

articles L104-6 a L104-8 et R104-21 a R104-33 du même code, tandis que le contenu du rapport 

environnemental est précisé à l’article R 151-3 pour les PLU. 

 

AUTEURS DES ÉTUDES 

Entité décisionnaire : Conseil Municipal de SAINT JULIEN 

Bureau d’études assistant à maîtrise d’ouvrage : cabinet DORGAT (Droit Développement et Organisation 

des Territoires), situé au 3 avenue de la découverte – 21000 DIJON – Tel : 03.80.73.05.90 – dorgat@dorgat.fr. 

Personnes chargées du dossier : Laëtitia REMONDINI, urbaniste associée (expérience de 16 années dans 

la planification urbaine et sur plusieurs dizaines de Plans Locaux d’Urbanisme). 

Bureau d’études chargé du volet environnemental dont l’évaluation environnementale : bureau 

d’environnement SCIENCES ENVIRONNEMENT.  

 

QUELLES SONT LES ÉTAPES DE L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE ? 

L’évaluation environnementale du PLU a été réalisée suite à un premier arrêt du document. Il a donc été 

nécessaire de procéder comme suit : 

- Mise à jour de l’état initial de l’environnement par le cabinet SCIENCE ENVIRONNEMENT 

- Réalisation de l’évaluation environnementale au regard du dossier arrêté dans sa première 

version en 2023. 

A l’issue de la restitution de l’évaluation environnementale (et en parallèle des différentes avis des 

personnes publiques associées), une note de synthèse a permis de faire le point sur les remarques et 

préconisations formulées dans l’étude afin de compléter au besoin la prise en compte de 

l’environnement. 

Il en ressort la synthèse suivante : 

o Propose de compléter le PADD par les mentions suivantes. Ces ajustements ne remettent pas 

en cause l’équilibre du PADD et ne nécessitent donc pas de nouveau débat sachant que les 

enjeux en matière de ruissellement et imperméabilisation sont abordés dans le PADD 

(orientation 2.2). 

o Propose de compléter les orientations d’aménagement et de programmation au regarde des 

remarques mises en avant ci-dessous pour préconiser au sein des OAP thématiques l’utilisation 

d’essences végétales locales et interdire la plantation de haies monospécifiques et renforcer 

mailto:dorgat@dorgat.fr
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l’intégration paysagère du projet : il est recommandé de planter des haies, tout en 

préconisant l’utilisation d’essences végétales locales. 

o Propose de compléter le règlement pour : 

- Reporter l’application de la disposition n°6B-03 « Préserver les zones humides en les 

prenant en compte dans les projets » du SDAGE, et rappeler la règlementation de la loi 

sur l’eau, en lien avec d’éventuels impacts sur les zones humides. 

- Rappeler le risque de glissement de terrain, intégrer la fiche de préconisation dans les 

zones sensibles aux glissements, interdire l’infiltration des eaux pluviales et rappeler la 

réglementation concernant le décret n°2019-495 du 22/05/2019 au sujet de l’aléa 

retrait-gonflement des argiles. Rappeler également le risque d’exposition au plomb et 

au radon (exposition faible).  

- Protéger les ripisylves.  

- Reporter les espaces boisés classés du PLU en vigueur 

 

L’évaluation propose également certains ajustements qui ont été écartés ou pris en compte 

partiellement pour les raisons détaillées ci-dessous : 

- De modifier les OAP sectorielles afin de prévoir des préconisations en faveur de la prise en 

compte du risque retrait-gonflement des argiles afin de protéger la population de ce risque 

(réalisation d’une étude géotechnique notamment). Des préconisations en faveur de la prise en 

compte de l’aléa glissement de terrain seraient également pertinentes. Il est rappelé toutefois 

que les dispositions générales encadrent déjà la prise en compte des risques. Aussi faire des 

rappels au sein des OAP serait alors contre-productif, répétitif et aurait pour conséquence de 

créer un problème d’application. En effet, lorsque deux règles sont mises en œuvre dans le PLU, 

l’une au titre de la conformité (règlement), l’autre de la compatibilité (OAP), c’est la règle la plus 

favorable qui s’applique, cela n’est donc pas conseillé.  

 

- De rajouter des prescriptions spécifiques pour prendre en compte les risques de remontée de 

nappes : niveau habitable au-dessus du niveau des plus hautes-eaux connues, pas de remblais, 

matériaux insensibles à l’eau, sous-sol et caves interdits, etc. Il est rappelé que le règlement 

encadre déjà les sous-sols (comprenant les caves), il n’y a donc pas lieu de le mentionner dans 

les OAP. Concernant le risque de remontée de nappe, les règles doivent figurer au sein du 

règlement, ce dernier peut être complété a minima par le principe de niveau habitable.  

 

- L’OAPs4 étant actuellement composée par des arbres et quelques arbustes, il pourrait être 

préconisé de conserver autant que faire se peut les arbres existants afin de maintenir des arbres 

d’un certain âge au cœur du tissu bâti. Par ailleurs, il est recommandé d’effectuer une gestion 

adaptée des espaces végétalisés en faveur des milieux humides. Les principes d’aménagement 

se doivent également d’être exemplaires afin de prendre en compte le périmètre de la ZNIEFF 

de type 2 « Rivière Norges et aval de la Tille » et des éléments de la TVB identifiés sur et à proximité 

de la parcelle. Il est toutefois mis en avant que l’emprise du secteur soumis à OAP ne concerne 

que deux arbres, les plantations existantes étant maintenues en zone naturelle non constructible.  

 

- Proscrive la plantation d’espèces exotiques telles que le Thuya, le Laurier, le Cyprès, le 

Cotonéaster ou le Bambou. Par ailleurs, l’imposition plutôt que la recommandation de planter 

des essences locales aurait également été préférable. Cependant, le règlement n’a pas 

vocation à imposer tel ou tel type de plantation, il ne peut que se border à émettre des 

préconisations, ce qui a été traduit dans les OAP. Il n’y a donc pas lieu de modifier le règlement 

sur ce point sachant qu’il faut éviter toute recommandation au sein de cette pièce. Aussi, ll est 

proposé de clarifier l’articulation entre orientations imposables aux autorisations et simples 

préconisations au sein des orientations d’aménagement et de programmation. Cette nouvelle 

forme rédactionnelle permettra de gagner en lisibilité et d’écarter tout risque d’ambigüité entre 

ce qui est considéré comme de simple mesures de sensibilisation. 
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C’est au regard de ces ajustements, mis en parallèles avec les remarques formulées par les personnes 

publiques associées, que le dossier initialement arrêté en 2023 a fait l’objet d’une nouvelle phase de 

concertation pour un nouvel arrêt programmé courant 2025. 

 

SYNTHÈSE DES PRINCIPALES SENSIBILITÉS ENVIRONNEMENTALES IDENTIFIÉES SUR LE TERRITOIRE.  
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SYNTHÈSE DU PROJET COMMUNAL ET DE LA TRADUCTION RÉGLEMENTAIRE D’UN POINT DE VUE DE L’ENVIRONNEMENT 

Sur la base des enjeux et contraintes du territoire, la Commune a établi son Plan Local d‘Urbanisme sur 

un principe de développement modéré essentiellement orienté sur le renouvellement urbain (sans 

étalement urbain). Le projet d’aménagement et de développement durables aborde plusieurs 

thématiques déclinées au travers de 5 principaux axes : 

- Axe 1 : Maîtriser le dynamisme démographique et répondre aux besoins de la population  

- Axe 2 : Améliorer la résilience du territoire face au changement climatique 

- Axe 3 : Préserver et valoriser les espaces agricoles et s’inscrire dans la trajectoire du Zéro 

Artificialisation Nette : objectifs de modération de la consommation de l’espace 
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- Axe 4 : Rechercher une haute qualité paysagère et patrimoniale pour soutenir l’attractivité du 

territoire 

- Axe 5 : Prendre en compte les risques et sensibiliser la population et les acteurs du territoire 

Le projet de PLU s’articule sur une préservation des principaux secteurs d’intérêt écologique identifiés à 

travers un classement réglementaire protecteur encadré. Les deux cartes ci-dessous permettent de faire 

le parallèle entre les zones d’intérêts écologiques mises en avant dans l’état initial de l’environnement (à 

gauche) et le zonage réglementaire retenu au titre des mesures de protection (à droite).

  

La prise en compte et la préservation des corridors écologiques font également l’objet d’une traduction 

dans le PLU à travers la mise en place d’orientations d’aménagement et de programmation écologiques 

qui viennent s’ajouter aux prescriptions réglementaires de base. Les secteurs de corridors ont été classés 

au sein de zones non constructibles (A ou Ap) ou font l’objet d’un encadrement spécifiques restreignant 

leur possible développement au sein des zones agricoles constructibles. 

 COHÉRENCE DES PRESCRIPTIONS RÉGLEMENTAIRES AVEC LES ORIENTATIONS DU PADD 

Synthèse des orientations du 

PADD 

Prise en compte et traduction dans le PLU 

OAP REGLEMENT ZONAGE PRESCRIPTIONS 

Axe 1 : Maîtriser le dynamisme démographique et répondre aux besoins de la population  

Orientation n°1.2 : Une nécessaire 

pause dans le développement 

démographique en adéquation 

avec les équipements et 

projections du SCOT 

OAP gestion des eaux 

pluviales 

Limiter les 

prélèvements dans 

la source et 

l’imperméabilisation 

Zone urbaine 

limitée en 

extension 

Préservation des 

milieux humides, 

haies, ripisylves 

Orientation n°1.2 : Maintenir un 

tissu de services, équipements et 

commerces dense et dynamique 

qui permettent de satisfaire aux 

besoins des habitants.  

 

Maintien du 

dynamisme 

économique 

Création d’une 

zone 2AUec 

limitée en surface 

 

Orientation n°1.3 : Une projection 

de population limitée aux 

capacités de logements 

mobilisable au sein de la trame 

urbaine 

Une programmation 

encadrée par les OAP 

Des règles en 

faveur de la 

densification 

Zone urbaine 

limitée en 

extension 

 



 

  

RAPPORT – COMMUNE DE SAINT JULIEN 21555 

 

CONCERTTION – FÉVRIER 2025 8 / 14 

Orientation n°1.4 : Une nécessaire 

diversification du parc pour 

répondre aux enjeux 

démographiques 

Une programmation 

orientée vers la 

diversification du parc 

Maintien des 

composantes des 

lotissements 

Des règles en 

faveur de la 

diversification et de 

la gestion des eaux 

pluviales 

  

Axe 2 : Améliorer la résilience du territoire face au changement climatique 

 

Orientation 2.1 : S’inscrire dans les 

objectifs des « villes durables »  

Encourager le 

développement des 

ENR et le bioclimatisme 

Un règlement qui 

limite la 

consommation des 

ENR 

Des secteurs ENR 

encadrés 
 

Orientation 2.2 : Préserver la 

nature en ville  

Des OAP en faveur de 

la végétalisation 

Nécessaire 

maintien des 

plantations 

existantes 

Création de 

secteur Uj 

Création de 

secteur EBC et 

L.151-23 CU 

Orientation 2.3 : Contribuer à la 

préservation du patrimoine 

naturel du territoire 

Des continuités 

écologiques 

préservées 

Maintien des 

plantations 

existantes 

Création de zone 

Ap inconstructible 

L.151-19 CU + EBC 

+ milieux humides 

+ haies et lisières 

forestières 

Axe 3 : Préserver et valoriser les espaces agricoles et s’inscrire dans la trajectoire du Zéro Artificialisation Nette : objectifs de 

modération de la consommation de l’espace 

 

Orientation 3.1 : Protéger 

l’activité agricole 
 

Un règlement 

ouvert 

Des zones 

constructibles à 

vocation autre 

limitées et 

encadrés 

 

Orientation 3.2 : Prendre en 

compte les objectifs de 

modération de la consommation 

de l’espace et de lutte contre 

l’étalement urbain 

Une programmation 

encadrée par les OAP 

Nécessaire 

ouverture à 

l’urbanisation de la 

zone 2AU 

Zone urbaine 

limitée en 

extension 

Identification du 

bâti isolé 

Axe 4 : Rechercher une haute qualité paysagère et patrimoniale pour soutenir l’attractivité du territoire 

 

Orientation 4.1 : Préservation des 

composantes urbaines et 

architecturales au sein du bourg 

OAP thématique sur le 

cadre de vie et 

l’espace collectif 

Règlementation sur 

l’aspect extérieur 

Zone urbaine 

limitée en 

extension 

L. 151-19 et L.151-

23 CU 

Préservation des 

lisières 

Orientation 4.2 : Encadrer la 

préservation du patrimoine sur 

l’ensemble du territoire 

 
Maintien des arbres 

en zone urbaine 

Création de 

secteur Ap 

Préservation des 

haies et lisières 

forestières 

Axe 5 : Prendre en compte les risques et sensibiliser la population et les acteurs du territoire 

 

Orientation n°5.1 : Agir sur la 

mobilité pour limiter les émissions 

de gaz à effet de serre 

OAp thématique avec 

stationnement visiteur 

et espace collectif 

Encadrement des 

stationnement 

Incidence 

consommation 

limitée par un 

zonage adapté 

Emplacements 

réservés 

Orientation n°5.2 : Sensibiliser la 

populations aux risques existants 

et prendre en compte ces 

derniers dans les choix 

d’aménagement opérés sur le 

territoire 

OAP gestion des eaux 

pluviales et prévention 

de la pollution 

Rappel des risques 

et prescriptions 

réglementaires – 

Pas de sous-sol 

Valorisation de 

l’ancienne friche 

industrielle 

Report des risques 

sur les plans 

graphiques 

 

ARTICULATION /COMPATIBILITÉ AVEC LES NORMES SUPRA-COMMUNALES. 

Conformément à l’article R151-3 du Code de l’Urbanisme, l’évaluation environnementale doit « décrire 

l’articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 

l’article L122-4 du Code de l’Environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en 

compte ». 

Dans l’ensemble, les orientations du PLU s’inscrivent en compatibilité avec les orientations édictées, elles 

vont même dans le sens des mesures mises en œuvre pour prendre en compte, mettre en valeur et 

préserver l’environnement. 
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ANALYSE DES INCIDENCES DU PLU ET MESURES MISES EN PLACE POUR ÉVITER, RÉDUIRE ET COMPENSER LES ATTEINTES À L’ENVIRONNEMENT. 

Le PLU est particulièrement vertueux en matière d’artificialisation des sols puisqu’il est basé en grande 

partie sur le renouvellement urbain. Les quelques espaces libres du village offrent une capacité de 

logements permettant de répondre en partie aux besoins. Une zone d’extension est programmée dans 

l’emprise actuelle du bourg pour répondre à l’ensemble des besoins actés en matière de 

développement (démographique, économique, d’équipements).  

Mais le PLU ne consiste pas seulement à définir des zones constructibles, il permet également de 

règlementer les espaces agricoles et naturels et de définir des orientations en faveur de la biodiversité et 

de la protection du paysage. Le PLU préserve ainsi les massifs forestiers, les milieux humides, les prairies et 

les corridors écologiques du territoire. Il protège également des éléments remarquables du patrimoine 

bâti et fixe des règles pour limiter l’imperméabilisation des sols, gérer les eaux pluviales et favoriser la 

végétalisation des zones urbanisées. Il a également un rôle d’information sur les risques naturels, sur la 

règlementation et les doctrines qui permettent de limiter les risques pour la population. 

L’évaluation environnementale conclut au final sur un impact faible du PLU sur l’environnement d’autant 

plus que les adaptations traduites dans l’évaluation ont été mises en œuvre au sien de la version arrêtée.  

Conclusion : De manière générale, les orientations concernant la poursuite de la dynamique démographique et 

l’accueil d’activités économiques impliqueront inévitablement. La création de nouveaux logements, l’installation ou 

l’extension d’activités économiques et donc la consommation d’espaces, fréquentés actuellement par une 

biodiversité (remarquable ou non, commune ou non), entraînant potentiellement la suppression d’éléments 

structuraux du paysage naturel et de la trame verte. L’augmentation de la pression sur la ressource en eau potable 

pour alimenter les nouveaux habitants, l’augmentation de l’imperméabilisation des surfaces pouvant ainsi avoir une 

incidence quantitative sur la ressource en eau ainsi que l’augmentation des rejets pouvant avoir une incidence 

qualitative. 

Or, tout projet urbain prévoyant une extension de son tissu bâti implique la plupart du temps une augmentation de la 

consommation foncière et perte de surface « naturelle ». 

Dans le cadre du projet communal de Saint-Julien, le PADD prévoit plusieurs orientations visant à limiter l’étalement 

urbain (orientation 3.2 notamment) tout en visant à préserver l’environnement et le cadre de vie du village 

(orientations n°2.2, 2.3 et 4.2). Il rappelle également que le projet de PLU aura pour conséquence de réduire 

l’enveloppe surfacique du nouveau document d’urbanisme, par rapport au document actuellement en vigueur. 

Plusieurs enjeux mis en évidence dans le cadre de l’EIE ne trouvent néanmoins pas de traduction dans le PADD, ou 

une traduction partielle. Ils pourront trouver une traduction dans d’autres pièces du PLU, néanmoins leur mention dans 

le cadre du PADD apparaîtrait justifiée. 

Les différentes OAP prennent en compte les enjeux environnementaux présents sur leur emprise, en cohérence avec 

les objectifs fixés par le PADD, notamment en termes de préservation du « cadre de vie » à travers le maintien/création 

d’une trame végétale et de la restitution des eaux au milieu récepteur, ainsi qu’en termes d’intégration paysagère et 

de valorisation du cadre de vie. 
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UN DOCUMENT D’URBANISME QUI POURRA ÉVOLUER SI LES OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX NE SONT PAS ATTEINTS 

L’évaluation environnementale du document d’urbanisme consiste également à définir des indicateurs 

qui ont pour objectifs le suivi de la mise en œuvre du document d’urbanisme. Les indicateurs 

environnementaux concernent l’impact sur la ressource en eau, les atteintes éventuelles portées au 

patrimoine naturel et au patrimoine bâti, les indicateurs locaux d’émissions de gaz à effet de serre et de 

consommations énergétique, et le cas échéant les plaintes de riverains ou les sinistres enregistrés suite à 

des nuisances ou des catastrophes naturelles. Ces indicateurs doivent permettre de détecter 

d’éventuelles incidences négatives non attendues afin de les corriger, et de suivre l’état du territoire en 

vue d’une prochaine révision du PLU. 
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Le PLU fera l’objet d’un suivi dans le temps pour : 

- Vérifier si les objectifs environnementaux fixés par le PLU sont effectivement atteints et de 

quantifier l’évolution de leur état notamment dans le cadre du bilan devant être effectué tous 

les 6 ans ; 

- S’assurer que l’environnement ne connaît pas une dégradation de son état, et ce, grâce à la 

mise en œuvre de mesures d’intégration environnementales des projets. 

Pour mettre en place ce suivi, des indicateurs de suivi sont proposés : 

NB : L’amélioration ou la dégradation d’un indicateur ne permet pas toujours de conclure sur l’efficacité 

du PLU car certains indicateurs reflètent un contexte général qui dépasse le champ d’action d’un 

document d’urbanisme mais elle interrogera sur les raisons de cette amélioration / dégradation et sur les 

liens possibles avec le document d’urbanisme. 

Indicateurs environnementaux : 
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Autres indicateurs : 

Objectifs Indicateurs proposés 
Obtention des 

données 
Périodicité Valeur de référence 

DÉMOGRAPHIE  

▪ Évolution du nombre 

d’habitants 
Commune 6 ans 

Données INSEE 2021 :  

1615 habitants 

▪ Évolution du taux de 

desserrement 
INSEE 6 ans 

Données INSEE 2021 :  

2.46 personnes / ménage 

LOGEMENT 

▪ Évolution du nombre 

de résidences 

principales 

INSEE 6 ans 
Données INSEE 2021 :  

630 résidences principales 

▪ Évolution de la 

vacance 

Commune / 

INSEE 
6 ans 

Données INSEE 2021 :  

59 logements 

▪ Répartition des 

typologies de 

logements 

INSEE 6 ans 
Données INSEE 2021 :  

10.5% de T1 à T3 

CONSOMMATION 

DE L’ESPACE 

▪ Évolution du taux de 

remplissage des zones 

à urbaniser  

Commune 6 ans CF programmation des OAP 

▪ Évolution de la 

consommation 

d’espace 

Commune 2 ans 

Enveloppe de consommation 

PADD : 9 hectares entre 2021-

2030 et 4.5 hectares entre 

2031-2040 

ÉCONOMIE 

▪ Évolution des 

entreprises ou 

commerces implantés 

Commune 6 ans 
Référentiel à établir dès la date 

d’approbation du PLU 


